
 

 

Montréal, 23 septembre 2013 

 
 
 
Bilan annuel de la qualité de l’eau potable aux usines Atwater et Des 
Baillets pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2012. 
 
La direction de l’eau potable rend public son bilan annuel de la qualité de l’eau pour ses usines 
de production d’eau potable Atwater et des Baillets. Les paramètres d’analyses des échantillons 
doivent répondre aux exigences du règlement sur la qualité de l’eau potable (article 53.3) du 
Ministère du développement durable, Environnement, Faune et Parc (MDDEFP). 
 
Le plomb est le seul paramètre qui ne respecte pas, dans certains cas, les exigences 
gouvernementales. En 2006, la Ville a estimé le nombre potentiel d’entrées de service en plomb à 
75 000. Il est à noter que la Ville prélève ses échantillons pour le plomb dans des zones 
problématiques. 
 
Depuis 2006, un plan d’action, accepté par le MDDEFP, a été mis de l’avant afin d’éliminer les 
entrées de service en plomb au cours des vingt prochaines années. Voici quelques actions mises 
de l’avant par la Ville de Montréal : 
 
Échantillonnage : 
La Ville de Montréal prélève et envoie pour analyse plus d’une cinquantaine d’échantillons 
annuellement pour répondre aux exigences gouvernementales. De plus, une équipe dédiée au 
plomb a effectué jusqu’à maintenant plus de 6500 analyses de l’eau au robinet des citoyens, 
grâce au test Palin, dans le but de déterminer les remplacements d’entrée de service à faire. 
 
 
Remplacement : 
Dans le cadre du programme de renouvellement des infrastructures, la Ville remplace 
systématiquement les entrées de service en plomb du côté public lors de ses travaux de 
remplacement ou de réhabilitation des conduites d’aqueduc. Des remplacements sont également 
effectués lors de réfection routière (depuis 2012). Le Service de l’eau finance ces travaux. Si le 
côté privé est en plomb, la responsabilité revient au propriétaire de faire les travaux nécessaires. 
Lorsqu’il y a présence de plomb du côté privé, la Ville entre en contact avec le propriétaire afin de 
l’inciter à procéder au remplacement de sa portion en plomb. 
 
 
Outils de communication avec les citoyens : 
 
Un dépliant d’information 
Un dépliant sur le plomb est disponible dans tous les BAM, il est également distribué à tous les 
citoyens où des analyses sont effectuées et lorsqu’il y a présence de plomb. Ce dépliant a été 
réalisé avec la participation de la Chaire Industrielle CRNSG en Eau Potable de Polytechnique 
Montréal et le département de Santé publique. 
 
Site Internet  
Une section du site Internet de l’eau de Montréal est également dédiée au plomb. 
 
 
 



 

 

Lettres de résultats suite aux analyses avec les recommandations d’usage 
Chaque résidence où nous allons faire des analyses reçoit les recommandations nécessaires s’il 
y a présence de plomb. 
 
 
Participation à des études scientifiques : 

 Depuis 2006, la Ville de Montréal travaille en collaboration avec la Chaire Industrielle 
CRNSG en Eau Potable de Polytechnique Montréal sur la problématique du plomb dans 
l’eau du robinet. Cette collaboration a permis l’identification des bâtiments à risque, la 
recommandation de dispositifs de filtration domestiques pour enlever le plomb, ainsi que 
l’élaboration de protocoles d’échantillonnages adaptés.  

 
 En 2010-2011, la Ville a participé à une étude sur les sources d’exposition au plomb en 

milieu résidentiel des enfants de 1 à 5 ans réalisée par l’Institut national de santé publique 
du Québec (INSPQ). 

 
 Elle travaille en étroite collaboration avec la Chaire en eau potable de l’École 

Polytechnique de Montréal et participe cette année à une étude sur le remplacement 
partiel des entrées de service en plomb. 

 
 


















